
LA VILLE SOUTIENT 
& ACCOMPAGNE LES 
COMMERÇANTS

Le manager de centre-ville assure 
des permanences au local Action 
Coeur de Ville, 31 rue Thiers, 
le lundi de 9 h à 17 h, avec ou sans 
rendez-vous, pour :

- vous conseiller sur les aides financières qui 
peuvent être attribuées pour la création, la 
rénovation, la modernisation, l’équipement 
ou la mise en sécurité d’un commerce

- vous informer sur la réglementation en 
matière d’installation, d’ouverture, de cession 
ou de reprise d’un commerce

- vous accompagner dans la recherche d’un 
local commercial

Contact : Marie-Pierre Seiwert, 
manager de centre-ville, 
tél. 06 47 45 37 34 
mariepierre.seiwert@ca-saintdie.fr

DÉBUT DES 
PERMANENCES

LE 6 MAI


